
LE SYSTÈME INSTITUTIONNEL ET L’ORGANISATION DES POUVOIRS

Pour la formation du Gouvernement le FLNKS propose la 
formule suivante :
1 - Le président de la République propose le gouvernement 

(le 1er ministre et les ministres) à la validation de 
l’assemblée nationale.

2 - La composition du gouvernement doit respecter 
strictement la représentation des groupes constitués à 
l’assemblée nationale.

Cette formule permet de renforcer la cohérence du 
couple exécutif tout en conservant au gouvernement son 
caractère collégial et solidaire et garantissant le contrôle 
parlementaire. Cette forme de gouvernement comporte 
plusieurs vertus :
a) Il permet à la minorité de participer à l’exécutif et d’y 

apporter une autre vision ; 
b) C’est une forme de gouvernement qui puise ses principes 

dans le système coutumier dont celui de faire en sorte 
que le fonctionnement global veille à un équilibre 
permanent ;

c) Ce schéma participe de la nécessité dans le contexte post 
indépendance de faire participer toutes les forces à la 
consolidation du nouvel Etat (comme il a été conçu pour 
sortir des Evènements) pour assurer une certaine stabilité 
du nouvel Etat.

• Du Gouvernement

Le congrès actuel deviendra l’assemblée nationale.

Elections des membres de l’assemblée nationale (députés)

Il est proposé le maintien du mode actuel, une partie des élus provinciaux assumant également un mandat de député. 
Cela permet de maintenir le lien entre les niveaux, provincial et national dans le cadre de la nécessaire solidarité entre 
les différentes institutions. Des solutions de répartition des compétences, d’organisation, de nombre d’élus,… etc seront 
mises en place pour éviter la surcharge des élus qui siègent aux deux niveaux.  

COMPOSITION DU CONGRÈS DE LA NOUVELLE-CALÉDONIE

Celui-ci détiendra l’essentiel des pouvoirs exécutifs. Il engage la responsabilité de son gouvernement devant l’assemblée 
nationale. 

• De l’Assemblée nationale

• Du 1er Ministre

d) Cette forme de gouvernement a fait ses preuves malgré 
les difficultés constatées et connues. Elle existe dans de 
nombreux pays

Le FLNKS propose aujourd’hui d’aller plus loin en tirant 
bénéfice de cette expérience :
a) Le gouvernement devient un gouvernement d’attribution 

avec des ministres de plein exercice, qui ont de réels 
pouvoirs. 

b) Afin d’organiser la collégialité et la solidarité, établir 
les règles de fonctionnement qui contraignent le 1er 
ministre et chacun des ministres à porter collégialement 
et solidairement les affaires.

Un exemple : la déclaration de politique générale du chef 
du Gouvernement pourrait devenir celui du Gouvernement 
qui engage et contraint tous ses membres.
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Mandature 2014-2019

UNI (9 élus) CE (16 élus)

UC-FLNKS/Nationaliste (15 élus) Les Républicains (10 élus)

LKS (1 élu) UCF (3 élus)


